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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-1313

Département(s) de publication : 34, 30, 11
 Annonce n° 26-1313

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-130735
26/11/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

EPTB LezNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20000988400012N° National d'identification : 
Prades Le LezVille : 

34730Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

34, 30, 11Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Démarche flux admissibles en nutriments sur les Etangs Palavasiens : Campagnes Intitulé du marché : 
de mesures de débits, de volumes échangés et de qualité de l'eau - Analyse et interprétation des 
résultats

ServicesType de marché : 
Le complexe constitué des étangs Palavasiens, de l'étang de l'Or et Description succincte du marché : 

du Canal du Rhône à Sète est l'un des plus touchés par les phénomènes d'eutrophisation et de 
comblement. En effet, des transferts de polluants issus des systèmes d'assainissement, du 
ruissellement, de l'agriculture et des industries sont possibles. En outre, il y a des échanges avec la mer, 
le canal du Rhône à Sète et entre les lagunes, un stockage des polluants dans l'écosystème, la colonne 
d'eau et les sédiments, un confinement naturel qui empêche la recirculation de l'eau. Enfin, cette 
position augmente leur vulnérabilité aux effets du changement climatique. Ainsi, en décembre 2024, 
la CLE du SAGE Lez-Mosson-Etangs Palavasiens a validé l'engagement d'une démarche d'estimation 
des flux admissibles en nutriments sur ce territoire. Cette démarche opérationnelle et concertée vise : 
- à mieux identifier et quantifier les flux de nutriments qui arrivent dans le complexe lagunaire ; - à 
estimer le flux admissible par les lagunes au regard de leurs capacités à les recevoir sans remettre en 
cause durablement leur fonctionnement écologique (via l'outil Gamelag); - à fixer un objectif global de 
réduction des flux polluants cohérent avec le flux admissible par les lagunes ; - à définir un programme 
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de restauration pour engager localement et avec l'ensemble des acteurs locaux des actions 
pertinentes de réduction des apports aux lagunes.

N° Description Pondération 1 Prix (30%) 2 Valeur technique (70%) 2.1 Critères d'attribution : 
Méthodologie (40%) 2.2 Planning de réalisation (5%) 2.3 Moyens alloués à la prestation (20%) 2.4 
Réunions et Livrables (5%)

Section 4 - Informations rectificatives

La remise des offres est reportée au lundi 26 janvier 2026 à 12h.

07/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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